
Droit constitutionnel comparé

Infos pratiques

> ECTS : 3.0

> Nombre d'heures : 33.0

> Période de l'année : Enseignement septième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

Présentation

Ce cours poursuit un double objectif. Il s’agit d’abord 

d’initier les étudiants aux méthodes du droit comparé afin 

qu’ils perçoivent toutes les richesses de ce formidable outil 

de connaissance du droit. Ces techniques seront ensuite 

appliquées à un ou plusieurs thèmes qui pourront varier 

selon les années  : la justice constitutionnelle, les droits 

fondamentaux, la liberté d’expression ou encore l’animal 

en droit constitutionnel comparé.

Évaluation

Examen oral terminal
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